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RÉCOLEMENT POST ÉLECTORAL 





Procédure : Avis
Le récolement post-électoral fait partie des obligations réglementaires auxquelles sont soumises les collectivités territoriales.
Le directeur des Archives départementales, sous l'autorité du préfet, est chargé de contrôler la bonne application de ces dispositions.

Référence législative et réglementaire :
	Code
	Article
	Extrait

	Code du patrimoine 
	Article L 212-6 
et L 212-6-1
	« Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles veillent à leur gestion, à leur conservation et à leur mise en valeur dans l'intérêt public et sous le contrôle scientifique et technique de l'administration des archives » […]

	Règlement de 1926
	
	Arrêté interministériel du 31 décembre 1926 portant règlement des archives communales 

	DGA/SIAF/2025/011 et annexes du 25 novembre 2025
	
	Préconisations relatives au récolement des archives communales et intercommunales suite aux élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2025.

	Circulaire préfectorale du 13 février 2026
	
	Préconisations relatives au récolement des archives communales et intercommunales suite aux élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2025.




Calendrier et délais :
Pas de délai prescrit, le plus tôt est le mieux

Procédure et méthodologie
Une circulaire avec un modèle de procès-verbal est adressée à toutes les collectivités quelques semaines avant les élections. La commune est toutefois libre d’utiliser son propre modèle.
Le procès-verbal et le récolement annexé doivent être établis en trois exemplaires, destinés respectivement au maire sortant, comme justificatif de décharge, au maire nouvellement élu qui classera son exemplaire dans les archives de la commune, et au directeur du service départemental d'archives.
Depuis 2026, la réalisation et la transmission du récolement sont possibles sur le portail de l’Etat : (demarche.numerique.gouv.fr.)

Formulaires à utiliser:
· Modèle de procès-verbal papier 
· Procédure dématérialisée accessible Demarches-numériques : 
· Communes : Récolement des archives communales et communautaires en vue des élections de mars 2026 · demarche.numerique.gouv.fr
· EPCI : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/archives_recolement-epci-election-2026

Contact 
Archives départementales
5 allée Bourde de la Rogerie 29 370 QUIMPER
02.98.95.91.91 (standard)
Archives.departementales@finistere.fr
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